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Orientations d’aménagement 

du secteur Nord Réaux 
 

 

Préambule : 
 

Ainsi que le précise l’article L.123-1 du Code de l’Urbanisme, les orientations d’aménagement par secteur ainsi 

que les dispositions réglementaires du PLU doivent être établies en cohérence avec les orientations définies 

dans le PADD. 

 

C’est pourquoi, sur le fondement des principes figurant déjà au POS et en cohérence avec les trois grandes 

orientations retenues dans le PADD, le choix a été fait de reporter sur un plan distinct du plan de zonage les 

principes d’aménagement du secteur Nord Réaux. 

 

Cette orientation d’aménagement graphique sera opposable aux autorisations d’urbanisme dans un rapport de 

compatibilité.  

 

L’orientation d’aménagement de ce secteur comme les règles d’urbanisme du PLU ont donc vocation à encadrer 

l’évolution de terrains qui donneront lieu à des travaux immobiliers ou d’aménagement d’une aire d’accueil des 

gens du voyage. L’orientation d’aménagement localise en particulier, et de façon approximative, les principes de 

voirie et de cheminements piétons et cyclables existants ou à créer, la localisation de principe d'une placette 

urbaine et d'une aire de jeux à réaliser, la localisation des espaces verts urbains à créer, ou encore le principe 

d’accès à l’aire d’accueil des gens du voyage. Il s’agit donc pour la plupart de principes qui ne peuvent être 

cartographiés de manière plus précise en l’état actuel des études. 

 

 

Description des aménagements du secteur Nord-Réaux : 
 

Le secteur Nord-Réaux comporte les espaces situés entre l’avenue de la Villedieu au Sud, le Boulevard André 

Malraux au Nord, la route du Mesnil à l’Ouest et le bassin de la Boissière à l’Est. Il inclut les espaces 

d’urbanisation future correspondant à la ZAC Nord Réaux et à l’aire d’accueil des gens du voyage. 

 

 

A- Les aménagements de la ZAC Nord Réaux : 

 

� Description du projet de la ZAC 

 

Le projet de ZAC est basé sur le concept d'un quartier- parc intégré dans la coulée verte. En effet dans le projet 

la végétation joue un rôle principal dans la composition urbaine, à l'image des villes balnéaires construites à la fin 

du XIXème siècle souvent dans des pinèdes (La Baule, Arcachon, Brighton) et des cités-parcs (Le Vésinet). 

 

L'objectif poursuivi est de fondre la forme urbaine dans des espaces plantés et de l'intégrer dans des masses 

végétales. Ainsi, la forme urbaine proposée ne cherche pas à créer des continuités et des alignements bâtis, 

notamment le long de la RD58, mais elle est plutôt éclatée. 
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Le projet urbain s'inspire aussi du concept de « crescent », forme urbaine associant un square planté à des voies 

de desserte résidentielle en courbe. 

 

Ainsi la composition urbaine de la ZAC Nord-Réaux se traduit par : 

- L'implantation d'un secteur d'immeubles villas, préférentiellement selon un arc de cercle s'étirant du nord au 

sud du projet en limite de la RD 58 . Ce sont des petits collectifs dont le volume et le traitement architectural 

s'apparentent à ceux d'« un hôtel particulier». Cette disposition permet, en effet, d'afficher un front bâti 

discontinu, composé d'immeubles collectifs, ou « immeubles villas », sur la voie et de leur faire bénéficier, 

ainsi, de la vue sur les grands espaces paysagers (coulée verte, terrain de rugby, espaces verts du SDRIF et 

colline d'Elancourt, bassin de la Boissière ... ). Ce parti d'urbanisme permet ainsi de conférer un caractère 

plus urbain à la RD58. 

- La création au centre de la nouvelle urbanisation d'un espace de convivialité - placette centrale ponctuée par 

la présence de deux immeubles collectifs. 

- La création d'un secteur d'habitat individuel dans la partie sud et ouest de la ZAC. L'habitat individuel groupé 

ou isolé par cette position permet de ménager une véritable greffe douce avec le quartier pavillonnaire 

existant (Réaux sud) et les espaces verts et paysagers du bassin de la Boissière. 

- la forte présence du végétal. 

 

De plus, la composition d'ensemble du nouveau quartier vise à assurer les continuités de cheminements et de 

liaisons douces existantes, ainsi que le prolongement de la trame verte au sein de la future urbanisation. 

 

Le projet urbain de la ZAC permet également d'offrir une gamme de logements diversifiée dans un 

environnement de qualité (cf. programme de logements ci-après). 

 

 

� Les principes d'aménagements de la ZAC 

 

Les grands objectifs d'aménagement de la ZAC et les principes qui en découlent sont les suivants : 

 

1. Prolonger le quartier des Réaux existant pour créer une nouvelle offre de logements diversifiée en: 

- favorisant une greffe douce en proposant une morphologie urbaine associant des petits collectifs à taille 

humaine (immeubles-villa), de l'habitat individuel et des espaces publics plantés ; 

- fondant la forme urbaine projetée dans un environnement paysager à créer et à conforter. 

 

2. Réaliser un programme diversifié de logements répartis entre une majorité de logements de type collectif (par 

exemple sous forme de plots ou « immeubles villas ») et le reste de type individuel (par exemple maisons 

individuelles, isolées ou jumelées, et maisons de ville). 

 

3. Offrir à terme, de l'ordre de 80% des logements en accession et 20% en locatif. 

 

4. Prolonger la trame verte à l'intérieur du nouveau quartier 

- en confortant la bande verte entre Réaux Sud et Réaux Nord ; 

- en créant des continuités Est/Ouest entre le pôle d'équipement de la coulée verte et le bassin de la 

Boissière (des cheminements et des liaisons douces) et des continuités Nord/Sud en direction de la 

colline d'Elancourt afin de mettre en scène les lignes de force du paysage. 
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5. Créer deux accès différenciés au nouveau quartier et aménager le carrefour d'entrée sur la ZAC depuis la 

RD58. 

 

6. Transformer l'aspect routier de la RD 58 en proposant au droit de la ZAC un aménagement plus urbain. 

 

7. Offrir un espace de jeux pour les plus petits situé au cœur de la nouvelle urbanisation. 

 

 

� Les orientations en matière d’espaces publics 

 

Les espaces publics seront de qualité et devront s'intégrer dans un cadre paysager très présent. 

 

1. La trame verte et les liaisons douces : 

Le parti d'urbanisme doit prendre en compte la trame verte existante en valorisant les éléments forts du 

patrimoine paysager. La frange verte située au sud permet de prolonger la coulée verte (équipement de sports et 

de loisirs) à l'intérieur de la nouvelle urbanisation. 

De plus l'entrée sur le quartier depuis la RD 58 est conçue comme une vaste esplanade fortement paysager 

mettant en scène la composition urbaine projetée. 

Ce parti doit également proposer de renforcer le maillage des liaisons douces au niveau du site: liaison coulée 

verte - bassin de la Boissière, liaisons entre le « nouveau quartier» et le tissu existant au Sud, liaisons vers les 

principaux équipements environnants (scolaires. périscolaires. de sports et de loisirs. vers les arrêts-bus,…) en 

direction de la colline d'Elancourt. 

Le nouveau quartier sera donc fortement marqué par la présence du végétal situé à ses abords. Y compris au 

niveau de l'espace vert inscrit au Schéma Directeur de la Région Ile de France (SDRIF) dans les espaces publics 

à créer (rues. places et placettes, ... ) et sur les espaces privés. 

 

2. La trame viaire : 

 

• Accès et voiries : 

Deux accès sont à réaliser: L'un direct depuis le RD 58, l'autre à partir du boulevard André Malraux. 

L'objectif est de réaliser des piquages directs sur les axes structurants limitrophes afin d'éviter la création d'un 

quartier introverti. Le caractère urbain de la RD 58 amorcé depuis le rond point des Templiers doit être affirmé 

tout en favorisant la transition entre le quartier des Réaux actuel et le secteur des équipements de sports et de 

loisirs. 

Il est prévu d'aménager la RD58 en boulevard urbain. Cette requalification sera opérée par la création d’une 

continuité douce et de trottoirs longeant la chaussée pour la circulation des piétons et cycles, l'aménagement de 

places de stationnement en longitudinal assurant la protection des piétons et des cycles,  des dispositifs 

sécurisés de traversées piétons des dispositifs dissuasifs pour les poids lourds. 

Le projet prévoit 2 traversées piétonnes et l'aménagement du carrefour RD58 / voie de desserte de la ZAC. 

Ces principes seront déclinés dans la phase opérationnelle du projet et feront l'objet d'études spécifiques et 

détaillées. 

 

• Le maillage interne, la notion de rue : 

Il s'agit de créer des rues conçues comme de véritables lieux fédérateurs rassemblant et structurant. 

Le réseau de circulation doit éviter tout système introverti (pas de système en boucle ou en cul de sac) et 

favoriser les échanges. Ce qui suppose des piquages sur les axes bordant le projet. 

Il distribuera des espaces de convivialité porteurs de l'identité de ce nouveau quartier: places et placettes. 

Il accueillera l'ensemble des circulations: automobiles, piétonnes et cycles. 
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Une aire de jeux pour les petits sera créée au cœur de la future urbanisation. 

La composition urbaine proposée doit mettre en scène des vues sur des points importants du paysage : une 

façade singulière, un angle bâti, un arbre remarquable ou un élément fort du paysage comme la colline 

d'Elancourt très présente depuis le site .... 

 

3. Les continuités vers les quartiers environnants : 

Les liens avec les quartiers environnants, les équipements de proximité, sont à favoriser et seront facteurs de la 

réussite de la greffe urbaine. Ils seront à traiter en liaisons douces (continuités piétons/cycles) accompagnées 

d'un traitement paysager. 

 

4. Les équipements publics : 

Les effectifs scolaires générés par la nouvelle urbanisation seront accueillis dans les établissements existants, 

qui disposent d'une capacité suffisante et sont situés aux abords du secteur: Commanderie, Villedieu, Lutins, 

Boutons d'or et Petits Prés. 

Aucun équipement public de superstructure n'est prévu dans le cadre de la ZAC. 

 

 

 

B- Les aménagements de l’aire d’accueil des gens du voyage : 
 

L’aire d’accueil des gens du voyage prévu sur la zone AUgv vient en réponse aux objectifs du PLH (création 

d’une aire d’accueil de 24 places sur Elancourt, financée en 2005) et plus généralement aux objectifs du schéma 

départemental d’accueil des gens du voyage approuvé le 27 Mars 2006  

 

L’accès à cette aire d’accueil est prévu depuis le boulevard André Malraux. Les aménagements intérieurs seront 

définis en fonction des besoins et dans le respect des normes en vigueur pour les aires d’accueil des gens du 

voyage. 




